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DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 63 
Nombre de procurations : 13 

Nombre de votants : 76 
Date de la convocation : 23 juin 2021 
Date de publication : 07 juillet 2021 
 

Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : P. Antoine, D. Bernardin suppléé par S. Duthu,  
M. Berthaud, A. Borneck, C. Bourgeois-République, S. Calinon,  
S. Champanhet, J.P Chapin, G. Chauchefoin, C. Chautard,  

B. Chevaux, J.L Croiserat, J.P Cuinet, J.M Daubigney, F. David,  
C. Demortier, A. Diebolt suppléé par A. Noirot, G. Fernoux-
Coutenet, J.P Fichère, J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet,  
D. Gindre, N. Gomet, O. Gruet, B. Guerrin, H. Guibelin,  
M.R Guibelin, M. Hoffmann, P. Jacquot suppléé par S. Kedziora,  
G. Jeannerod, N. Jeannet, C. Labourot, O. Lacroix, J.P Lefèvre,  
J.L Legrand, J. Lepetz, I. Mangin, S. Marchand, C. Mathez,  

A. Mathiot, M. Mbitel, O. Meugin, D. Michaud, C. Millier, M. Mirat,  
C. Monneret, J. Pannaux, A. Pernoux, L. Rabbe, J.M Rebillard,  
C. Riotte, J.C Robert, J.Y Roy, T. Ryat, E. Saget, P. Sancey,  
J.M Sermier, G. Soldavini, J. Stolz, D. Troncin, P. Verne, P. Viverge, 
J. Zasempa. 
 

Délégués absents ayant donné procuration :  
A. Callegher à C. Monneret, I. Delaine à C. Bourgeois-République,  

A. Douzenel à M. Mbitel, F. Dray à M. Mirat, D. Germond à  
J.B Gagnoux, I. Girod à P. Antoine, J. Gruet à J.P Cuinet,  
A. Hamdaoui à A. Borneck, P. Jaboviste à M. Berthaud, L. Jarrot-
Mermet à N. Gomet, C. Nonnotte-Bouton à J.P Fichère, J. Péchinot 
à S. Champanhet, F. Rigaud à J.M Daubigney. 
 

Délégués absents non suppléés et non représentés :  
P. Blanchet, J.L Bonin, G. Ginet, M. Henry, C. Jeanneaux,   
J. Lagnien, E. Pauvret,  H. Prat. 
 

 
 
Dans le but de refonder sa politique de contractualisation avec les territoires, ainsi que de soutenir 
les projets territoriaux dans le cadre du plan de relance, l’Etat a mis en place le Contrat de Relance 
et de Transition Écologique (CRTE). 
 

Ce contrat a pour vocation de devenir le nouvel outil privilégié de contractualisation avec l’Etat et est 

appelé à progressivement remplacer les contrats existants (Action Cœur de Ville, PCAET, CTEI, 
OPAH-RU, etc..). 
 
Cette logique de guichet unique devrait permettre de mobiliser plus facilement les partenaires 
publics, de simplifier l’accès aux différentes aides financières et techniques proposées, et de garantir 
la cohérence de l’intervention de l’Etat sur le territoire. 
 

La transition écologique, le développement économique et la cohésion territoriale constituent des 
ambitions communes à tous les territoires. 
 
Les projets sollicitant un soutien public et inscrits dans le CRTE doivent désormais faire l’objet d’un 
examen attentif quant à leur empreinte carbone et à leurs impacts sur la biodiversité, conformément 
aux ambitions nationales et aux objectifs des contrats régionaux. Les grandes lignes sont la lutte 

contre l’artificialisation des sols et contre les émissions de gaz à effet de serre.  
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Toutes les actions inscrites dans le CRTE doivent donc être évaluées ex ante afin de mieux identifier 
leurs impacts environnementaux directs et indirects et de minimiser leurs externalités négatives. 
 

Le Contrat de Relance et de Transition Écologique du Grand Dole se construit ainsi autour de quatre 
grands axes : 

- Le développement économique 

- L’innovation et la cohésion des populations 

- L’attractivité et le rayonnement du territoire 

- La solidarité interterritoriale 
 

Le CRTE a pour objectif de regrouper tous les grands projets du territoire sur la durée du mandat 

2020-2026, tout en contribuant à la relance 2021-2022 sur le territoire. 

 
Après sa signature, le contrat pourra faire l’objet d’amendements afin de pouvoir compléter et ajuster 
les différentes actions inscrites en son sein. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

- VALIDE le Contrat de Relance et de Transition Écologique ci-annexé,  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents y afférents. 

 
 
Fait à Dole, 
Le 29 juin 2021, 
Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
- Communes membres de la CAGD 
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